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Réunion du                    29 Septembre 2021, à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal                N° 06 

 
Présidence :                  M. B. MAY 

 
Présents :        MM. G. MARTIN, M. PINGUET 

 
Excusés : Mme P. BEAURENAUD, MM. L. ERAY, J. MAURIAC, PH. LEJEUNE 
 
 
 

. Planning de journée 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par 
le biais du module prévu dans Footclubs jusqu’au mardi (minuit). La commission précise qu’elle 
se réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais.  
 
. Horaires des lever de rideau (suite Covid-19) 
Les levers de rideau auront lieu à 12h00 si le match principal est fixé à 15h00, à 11h30 si le match principal 
est fixé à 14h30, à 13h00 si le match principal est fixé à 16h00. 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 

 
 
 
 
 
Championnat Départemental 4 - Poule A 
 
GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 2 / NEVERS MAUPAS 2 - Match n° 50362.1 
Forfait déclaré de NEVERS MAUPAS 2. Amende 40 euros. 
 
 
 
 
 
 

Journée du 19 septembre 2021  
 
Championnat Départemental 1 
 
PREMERY 1 / FOURCHAMBAULT 1 – match n° 50020.1 fixé au 3 octobre 2021 
NEVERS BANLAY 1 / SNID 3 – match n° 50018.1 fixé au 3 octobre 2021 
SUD LOIRE ALLIER 1 / POUGUES 1 –match n° 50019.1 fixé au 3 octobre 2021 

COMMISSION DES 

COMPÉTITIONS SENIORS 

RAPPEL 

2 – MATCHS NON JOUES 

1 – FORFAIT DÉCLARÉ 
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Championnat Départemental 2 – Poule B 
 
SAINT-ELOI 1 / CHARRIN 1 – match n° 50165.1 à fixer ultérieurement 
 

 
 

 
Journée du 3 octobre 2021 

  
Championnat Départemental 1 
NEVERS BANLAY 1 / SNID 3 – match n° 50018.1 – Le match initialement prévu à 15h00 est avancé à 
14h30. 
Accord des 2 clubs et de la commission. 
 
Championnat Départemental 4 – Poule A 
NEVERS MAUPAS 2 / LA CHARITE 4 – match n° 50357.1 – Le match initialement prévu le 3 octobre est 
reporté au 17 octobre 2021. 
Accord des 2 clubs et de la commission. 
 
Coupe Conseil Départemental 
E. MOUX BRASSY 1 / COSSAYE 1 – Match n° 50705.1 - Le match initialement prévu sur les installations du 
stade de MOUX se déroulera sur les installations du stade de BRASSY, à 15 heures 
 
 
 
 
Du club de FOURCHAMBAULT : erreur sur le résultat (FOURCHAMBAULT 1 : 5 – COULANGES 1 : 1). 
Du club de MONTSAUCHE : erreur sur le résultat (MONTSAUCHE 1 : 1 – LUZY MILLAY 2 : 7). 
De Monsieur Laurent MUSIJ : la commission lui souhaite un prompt rétablissement. 
 
 
 

 
Le tirage du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental se déroulera le mercredi 06 octobre 2021 

à 17h30 dans les locaux du Siège du District de la Nièvre. 
 

COMPÉTITIONS FÉMININES 

 
 

 
  

 
Journée du 26 septembre 2021 

 
CRITERIUM FEMININ 
E. POUILLY/2F2N / E. COULANGES/VAUZELLES – Match n° 50717.1 - est reporté au 10 octobre 2021. 
NEVERS FC 2 / CLAMECY 1 – Match n° 50716.1 - est reporté au 10 octobre 2021. 
E. CORBIGNY/CHATEAU ARLEUF 1 / MARZY 1 – Match n° 50718.1 – est reporté au 10 octobre 2021. 
 

6 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

3 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

4 – COURRIEL 

5 – COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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                                                                    Journée du 03 octobre 2021 
 
COSNE 1 / NEVERS FC 2 - Match n° 50721.1 – est reporté au 31 octobre 2021. 

             
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 6 OCTOBRE 2021 A 16H30. 
 

 
Le Président       Le secrétaire 
Bernard MAY       Michel PINGUET 
 

les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) 

jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


